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Le Conseil de securite,

Reaffirmant ses resolutions anterieures sur Haiti, en particulier ses resolutions

2410 (2018), 2350 (2017), 2313 (2016), 2243 (2015), 2180 (2014), 2119 (2013),
2070 (2012), 2012 (20-11), 1944 (2010), 1927 (2010), 1908 (2010), 1892 (2009),
1840 (2008), 1780 (2007), 1743 (2007), 1702 (2006), 1658 (2006), 1608 (2005),
1601 (2005), 1576 (2004), 1529 (2004) et 1542 (2004),

Reaffirmant son ferine attachement a la souverainete, a Pindependance, a
1 integrite territoriale et a Punite d Hai'ti,

Notant le role que joue la Mission des Nations Unies pour Pap ui a la justice en
Haiti (MINUJUSTH) en aidant tous les services du Gouvernement ha 'tien a renforcer
les institutions de Petal de droit, notamment a developper la Police nationale d Hai'ti
afin qu’elle ameliore les conditions de securite en Haiti, et a suivre la situation en
matiere de droits de Phomme, a en rendre compte et a Panalyser,

Rappel ant sa resolution 2410 (2018), dans laquelle il a salue la strategic de
sortie sur deux ans de la MINUJUSTH assortie d’objectifs et definissant le passage a
une presence des Nations Unies autre qu une operation de maintien de la paix en Hai i
en octobre 2019,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secretaire general en date du 1er mars
2019 (S/2019/198) et sa recommandation tendant a ce qu’une mission politique
speciale prenne le relais de la MINUJUSTH a compter du 16 octobre 2019, et notant
que le constat fait dans le rapport que la fin envisagee de la presence de maintien de
la paix des Nations Unies en Haiti selon le calendrier prevu temoigne des resultats
obtenus a ce jour par Haiti,

Prenant note des conclusions du rapport sur 1’augmentation des moyens, du
personnel d’encadrement et des operations de prevention de la criminalit  de la Police
nationale d’Haiti, et soulignant combien il importe que le Gouverne ent hai'tien et

ses partenaires internationaux et regionaux, dont POrganisation des Nations Unies,
apportent leur appui au Plan de developpement strategique de la Police nationale
d’Haiti pour 2017-2021,

Con cient que Haiti continue a se heurter a d’importantes difficultes, affirmant

que la poursuite des progres dans la reconstruction du pays et son developpement
economique, politique et social sont essentiels pour parvenir a une stability durable,
et notant qu’il importe de fournir a Hai i une aide Internationale au developpement
efficace et coordonnee et de renforcer les moyens dont disposent ses institutions a cet

egard,
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Rappela t ses resolutions 1645 (2005) et 2282 (2016) et reaffirmant qu il
incombe au premier chef au Gouvernement hai tien de mettre en oeuvre des strategies
de consolidatio  de de perennisation de la paix, so lignant 1 importance de
1 appropriation nationale, de I inclusion et du role positif que la societe civile peut
jouer dans la promotion des processus et des objectifs nationaux de consolidation de
la paix, et so lignant egalement a cet egard 1 importance du role d appui que la
Commission de consolidation de la paix peut jouer a I appui de  action commune que
menent le Gouvernement hai'tien et la MINUJUSTH pour 1 utter centre la violence des

bandes et son impact sur les populations et pour promouvoir une securite et une
stabilite durables,

Reaffirmant qu il encourage la MINUJUSTH, agissant en cooperation avec
TOffice des Nations Unies centre la drogue et le crime (O UDC) et les acteurs
internationaux competents, a continuer d aider le Gouvernement a combattre

efficacement la traite des etres humains, conformement a la resolution 2388 (2017),
ainsi que les autres formes de criminalite transnationale organisee, a savoir les trafics
de stupefiants et d armes en Haiti, conformement au droit international,

Rappelant la resolution 71/161 de TAssemblee generate relative a la Nouvelle
strategic de lutte contre le cholera en Haiti de TOrganisation des Nations Unies,
notant que le nombre des cas presumes de cholera continue de diminuer et reaffirmant
qu’il importe que la communaute internationale continue d’appuyer Taction menee
par TONU pour lutter contre le cholera en Haiti,

Rappelant sa resolution 2378 (2017), dans laquelle il avail prie le Secretaire
general de veiller a ce que les donnees relati es a Tefficacite des operations de
maintien de la paix, y compris cedes portant sur Texecution de ces op rations, soient
utilisees pour ameliorer Tanalyse et Tevaluation des operations des missions sur la

base de criteres precis et bien definis, et rappelant egalement sa resolution
2436 (2018), dans laquelle il avail prie le Secretaire general de veiller a ce que soient
prises sur la base de mesures objectives de la perfor ance les d cisions visant a
reconnaitre Texcellence des performances ou a inciter a Te cellence et les decisions

ay ant trait aux deplo ments, a la remediation, a la formation, au gel des
remboursements et au rapatriement de personnel en tenue ou au renvoi de personnel
civil,

Se declarant preocc pe par Taugmentation recente de la violence en bande, et
so lignant qu’il importe de s’attaquer a ce type de violence et a ses causes profondes
d’une maniere globale, notamment par le renforcement de 1’etat de droit, des

politiques et mesures socioeconomiques, des programmes de reduction de la violence
et la gestion des armes et des munitions,

Reconnaissant qu’il est essentiel, aux fins de la promotion de Tetat de droit, du
renforcement des institutions democratiques et de la securite en Haiti par le
Gouvernement hai'tien, de renforcer les institutions nationales des droits de Thomme,

notamment en faisant respecter le droit a un proces equitable, en facilitant Tacces a
la justice, en mobilisant la population, en luttant contre la corruption et Timpunite,
en luttant contre la criminalite et la violence sexuelle et sexiste, en favorisant

Tautonomisation des femmes et leur participation a la vie politique, en appliquant le
principe de responsabilite et en faisant respecter les droits de la personne, y compris
ceux des femmes et des enfants, et reco  aissa t egalement que le recours aux
mesures de confiance, a la facilitation, a la mediation et a la mobilisation de la
population, selon qu’il convient, peut aider a renforcer Tefficacite de la Mission dans

Texecution de son mandat,

Conscient que la Charte des Nations Unies lui confie la responsabilite principale
du maintien de la paix et de la securite internationales,



Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1. ' Decide de proroger le mandat de la M1NUJUSTH pour une periode finale
de six mois, jusqu au 15 octobre 2019 ;

2. Prie le Secretaire general d entamer la planification necessaire en vue

d une presence integree appropriee du systeme des Nations Unies en Haiti, y compris
une mission politique speciale, comme celui-ci 1 a recommande aux paragraphes 71
a 82 de son dernier rapport et a compter du 16 octobre 2019, laquelle serait dotee de
la capacite et de la competence requises pour coordonner les activites des organismes,
fonds et programmes des Nations Unies, cooperer avec la communaute des donateurs
et continuer a soutenir les efforts du Gouvernement hai'tien en vue de la consolidation

de la paix et du developpement a long terme, apres le retrait de la MINUJUSTH ; et
prie egalenient le Secretaire general de preparer et d entamer le retrait graduel et
echelonne du personnel de la MINUJUSTH avant le 15 octobre 2019, selon qu il
convient, a fin d’assurer une transition sans heurt ;

3. Prie le Secretaire general de lui presenter dans les 30 jours suivant
1’adoption de la presente resolution, pour examen et autorisation ulterieure, un rapport
concern ant les details operationnels de la mission politique speciale proposee, y
compris ses objectifs precis et des informations concern ant son deploie ent propose,
sa dotation en personnel et sa structure ; et prie egalement le Secretaire general
d entamer la planification et la gestion de la transition dans le respect des politiques,
des directives et des pratiques optimales de 1’Organisation des Nations Unies ;

4. Preconise une coordination etroite entre la MI UJUSTH et I’equipe de
pays des Nations Unies en Haiti pour assurer sans heurt la transition d’une pr sence

de maintien de la paix des Nations Unies ;

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, dans des rapports qu il lui
presentera tous les 90 jours a partir du 12 avril 2019, de 1’application de la prdsente
resolution, y co pris des eventuels cas de non-execution du mandat et des mesures

prises pour y re edier ;

6. E courage le Gouvernement hai'tien et la MINUJUSTH a continuer de
collaborer en vue d’atteindre les objectifs definis dans les criteres de la strategic de
sortie sur deux ans et souligne a quel point il est urgent que le Gouvernement hai'tien

prenne les mesures voulues pour assurer le respect et la protection des droits de
Thomme par la Police nationale d’Haiti et 1’appareil judiciaire en tant qu’element
essentiel de la stabilite du pays, et demande a la MINUJUSTH d’assurer un suivi et
de fournir un appui dans le cadre de son mandat a cet egard ;

7. P ie le Representant special du Secretaire general de continuer a jouer un
role de bons offices et de sensibilisation politique aux fins de la bonne execution du
mandat, y compris par felaboration, en etroite coordination avec le Gouvernement
hai'tien, d une strategic visant a resoudre les problemes politiques afin d ’avancer sur
la voie de 1’etablissement d’un etat de droit et de creer une dynamique de progres

systematique ;

8. Dema de instamment au Representant special du Secretaire general et a la
MINUJUSTH de travailler en dtroite coordination avec le Gouvernement hai'tien et
prie instamment ce dernier de continuer a faciliter le mandat et les op rations de la

' Mission ;

9. Autarise la MINUJUSTH a user de tous les moyens necessaires pour
s’acquitter de son mandat en vue d’appuyer et de renforcer la Police nationale
d’Haiti ;



10. Autorise egaiement la MINUJUSTH a proteger les civils menaces de
violences physiques imminentes, dans la limite de ses moyens et de ses zones de

deploiement, s il y a lieu ;

11. Prie le Secretaire gen ral de veiller a ce que la MINUJUSTH conserve les
moyens, notamment medicaux et aeriens, dont elle a besoln pour pouvoir deployer
rapidement des forces de securite dans tout le pays a 1 appui de la Police nationale
d Haiti ;

12. Reaffirme qu il importe que la MINUJUSTH prenne pleinement en compte
la question transversale du genre dans Tensemble de ses activites et aide le
Gouvernement hai'tien a assurer la participation pleine et effective, I implication et la
representation des femmes a tous les niveaux, et reaffirme egaiement T importance
des competences en matiere de genre et du renforcement des capacites s agissant
d executer le mandat de la Mission en tenant compte de la probiematique femmes-
hommes ;

13. Se felicite des in t atives lancees par le Secretaire general pour instituer
une culture de la performance dans les operations de maintien de la paix des Nations

nies, et se declare de nouveau favorable a Telaboration d un d spositif de gestion
de la performance complet et integre qu  definisse des normes de performance claires
pour revaluation de Tensemble du personnel civil et en uniforme des Nations Unies
qui travaille dans les operations de maintien de la pai  ou les appuie, qui permette la
bonne et pleine execution des mandats, qui prevoie des methodes completes et
objectives fondees sur des criteres precis et bien def nis pour sanctionner les resultats
insuffisants et recompenser ou reconnaitre les resultats exceptionnels, et lui demande

de 1 appliquer a la MINUJUSTH comme indique dans la resolution 2436 (2018) ;

14. Rappelle sa resolution 2272 (2016) et toutes les autres resolutions des
ations Unies pertinentes, prie le Secretaire general de continuer de prendre toutes

les mesures necessaires pour que [ ensemble du personnel de la MINUJUSTH observe
scrupuleusement la politique de tolerance zero de TOrganisation des Nations Unies a
Tegard de 1 exploitation et des atteintes sexuelles et de le tenir infor e a ce sujet, et
exhorte les pays qui fournissent des contingents et du personnel de police a redoubler
d efforts pour prevenir les comportements reprehensibles et a veiller a ce que tous les
cas dans lesquels leur personnel serait implique fassent 1’objet d enquetes credibles
et transparentes et a ce que les personnes responsables soient sanctionnees ;

15. Decide de rester activement saisi de la question.


